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PLUS DE VIE DANS LES TERRITOIRES 
AVEC UNE AGRICULTURE 

ÉCONOMIQUEMENT PÉRENNE



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019

L’année 2019 a été marquée par les élections professionnelles 
et le renouvellement du mandat des élus à la Chambre 
d’agriculture. C’est donc une équipe renouvellée qui s’est mise 
rapidement au travail. 

Nous nous sommes attachés à élaborer le projet stratégique 
dans lequel nous souhaitons engager notre compagnie et 
l’agriculture aindinoise pour la mandature 2019-2024.

Ce projet est porté par une ambition très  forte : «Plus de vie 
dans les territoires avec une agriculture économiquement pé-
renne». Il se déclinera autour de 4 grands axes :

• Accompagner l’agriculture dans ses transitions 
économique, environnementale, climatique et sociale 

• Développer une agriculture durable à valeur ajoutée dans 
les territoires 

• Faire dialoguer agriculture et société
• Développer des projets de territoires et des services aux 

collectivités

Servir une agriculture génératrice de revenus, mais également 
répondre aux attentes sociétales ont été déterminants dans la 
construction de ce projet et le sens donné à notre  action. 

Vous découvrirez en parcourant ce document les démarches 
déjà mises en oeuvre.

Edito

Michel Joux
Président de la 
Chambre d’agriculture 
de l’Ain



Plus de vie dans les territoires 
avec une agriculture 
économiquement pérenne

ACCOMPAGNER 
L’AGRICULTURE DANS SES 

TRANSITIONS ÉCONOMIQUE, 
ENVIRONNEMENTALE,  

CLIMATIQUE ET SOCIALE
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DÉVELOPPER UNE 
AGRICULTURE DURABLE À 

VALEUR AJOUTÉE DANS LES 
TERRITOIRES 
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FAIRE DIALOGUER 
AGRICULTURE ET SOCIÉTÉ
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DÉVELOPPER DES PROJETS 
DE TERRITOIRES ET DES 

SERVICES AUX COLLECTIVITÉS
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NOS PRIORITÉS



Accompagner l’agriculture dans 
ses transitions économique, 
environnementale, climatique
et sociale

PRIORITÉ 1

Renforcer le renouvellement des générations agricoles : Assurer 
la transmission des exploitations avec des projets d’installation 
performants et durables

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Repérer, sensibiliser et 
accompagner les agriculteurs 
susceptibles de transmettre 
leur exploitation. 

• Accompagner dans la durée 
les projets d’entreprise en 
développant le suivi post-
installation

• Renforcer l’attractivité du 
métier d’agriculteur

Réalisé en 2019

• 800 exploitants de plus de 55 ans 
sensilisés à la préparation de leur 
transmission

• 73 exploitants ont bénéficié d’un 
accompagnement individualisé au 
Point Accueil Transmission. 

• 25 Diagnostics Cédants, afin de 
faciliter la transmission de 
l’exploitation

• 62 Suivis post-installation
• 50 porteurs de projets ont profité 

d’une «Dotation Jeune Agriculteur» 
afin de faciliter leur installation.

4



Accompagner l’agriculture dans 
ses transitions économique, 
environnementale, climatique
et sociale

Contribuer au mieux vivre son métier

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Poursuivre et renforcer 
l’accompagnement humain des 
agriculteurs

• Renforcer les compétences des 
chefs d’entreprises et salariés par 
une offre de formation adaptée aux 
enjeux de l’agriculture

Réalisé en 2019

• 66 formations organisées 
autour de l’installation, la 
transformation et les circuits 
courts, les productions 
végétales et l’agronomie, 
l’élevage, l’agroéquipement, le 
bien-être et la santé animale, 
la communication, 
l’environnement

• 479 stagiaires accueillis en 
formation pour 10 341 heures 
stagiaires
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PRIORITÉ 1 (SUITE)

Assurer une veille prospective économique des systèmes d’exploitation

Actions phares à l’horizon 2025

• Poursuivre l’élaboration de 
références technico-économiques 
sur les principales filières 
départementales.

Réalisé en 2019

• 35 jours de référent technique 
régional Agriculture biologique avicole

• 55 jours de travail sur la constitution 
de références technico-économiques 
équines

• 35 jours de travail sur les références 
technico- économiques Volailles de 
Bresse

• 10 jours de travail afin de constituer 
des références technico- économiques 
sur les Points de Vente collectifs

• Des références utiles dans le cadre de 
projets d’installation dans les filières 
concernées

• Une base de négociation avec les 
opérateurs économiques et outils 
d’aide à la décision des professionnels

• Produire des références spécifiques 
pour les filières avicoles et équines, 
ainsi que les points de vente collectifs 
afin de sécuriser les systèmes 
d’exploitations

Des références 
essentielles pour 
optimiser nos conseils !

• Une analyse de groupe annuelle 
sur 17 systèmes agricoles 

• Elaboration d’un référentiel 
régional de données technico-
économiques sur l’ensemble des 
productions. 

• Suivi technico-économique de 6 
fermes laitières et 8 fermes 
allaitantes (dont 2 en bio) en 
collaboration avec l’institut de 
l’élevage. 

• Publications de 15 cas-types 
régionaux
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Mutation des exploitations 
agricoles : stratégie d’entreprise, 
autonomie, gestion des risques

Faire face aux enjeux climatiques, 
énergies, eau, biodiversité, optimisation 
des intrants…

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Proposer à chaque agriculteur un conseil 
agronomique en lien avec son projet 
d’entreprise

• Sensibiliser et faciliter l’appropriation de 
techniques et pratiques adaptées aux 
évolutions climatiques et 
environnementales

• Conforter la maîtrise de l’eau (drainage, 
stockage, irrigation)

• Renforcer notre accompagnement  : 
méthanisation, photovoltaïque, bois 
énergie

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Accompagner les chefs 
d’entreprises dans l’élaboration 
de leur stratégie et l’analyse des 
risques en s’appuyant sur des 
références technico-
économiques

• Sécuriser les entreprises 
agricoles sur la réglementation 
en s’appuyant sur des outils et 
du conseil accessibles et 
efficients

Réalisé en 2019

• 25 études de projets 
d’exploitation 

• 16 études «passer le cap» 
• Mise en place des audits 

d’exploitation en partenariat 
avec la MSA et le CERfrance01

• 180 déclarations PAC

Réalisé en 2019

Accompagnement de groupes 

• dans la mise en œuvre de nouvelles 
pratiques (baisse des phytosanitaires, 
agriculture de conservation) : 2 groupes 
de développement, 1 réseau DEPHY, 1 
groupe Ecophyto - 30000)

Maîtrise de l’eau
• 6 accompagnements de projets collectifs 

de mobilisation de la ressource en eau 
(Balan, Miribel, Ambronay, Rignieux, 
Ceyzerieu, St Benoit)

• 2 accompagnements projets individuels 
(forage, retenue)

• 28 exploitants accompagnés en 
autorisation de pompage en rivière

• Suivi de l’ASIA : 130 exploitants

Energies
• Méthanisation : 12 accompagnements,     

8 réunions collectives, 6 réferentiels 
technico-éco suivis
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Développer une agriculture 
à valeur ajoutée 
dans les territoires 

PRIORITÉ 2

Accompagner le 
développement des filières 
à valeur ajoutée, rentables et 
créatrice d’emplois : filières 
longues et territoriales, 
circuits courts, alimentation 
de proximité, agriculture 

• Travailler sur 
l’approvisionnement des 
métropoles voisines

• Accompagner de nouvelles 
formes d’agriculture 
périurbaine et urbaine

• Accompagner 50 % des 
agriculteurs bio avant, pendant 
et après leur conversion

• Mettre en place de nouveaux 
services : étude de marché, 
redynamisation des points de 
vente collectifs

Réalisé en 2019

Mise en place d’un groupe de travail 
interdépartemental « Agriculture et 
Métropole » autour de 2 projets :

1. Lyon Métropole 
2. Interreg franco-suisse (Savoie Mont 

Blanc, Ain, cantons de Genève et de 
Vaud)

Animation nationale d’une demande de 
Réseau mixte technologique « Agricultures 
Urbaines »

Agriculture biologique
• +18% d’exploitations en AB
• 5 suivis de conversion, 8 appuis 

techniques, 50 participants aux 2 
journées d’information

• Accompagnement des porteurs de 
projet individuel et des projets de 
filières (carpe Bio, Filière lait Bressor)

• Organisation d’actions collectives 
(Portes ouvertes, journée technico 
économique, rencontre 
commercialisation des produits bio en 
circuits courts, rencontre installation- 
transmission en maraîchage…)

• 10 Formations aux pratiques Bio et 
alternatives

• Elaboration de références…

Circuits courts
• Création d’une nouvelle formation 

«Cauchemar en PVC». Evolution de 
l’offre de service en cours de 
structuration

Actions phares à 
l’horizon 2025
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Actions phares à 
l’horizon 2025

Faciliter l’engagement des 
exploitations dans des démarches 
de certification « Haute Valeur 
Environnementale ».

Action phare
• Accompagnement à la 

certification pour 
l’ensemble des filières 
agricoles départementales : 2 
formations organisées et 13 
diagnostics

Développer la gestion durable du bois 
et mieux intégrer la problématique 
forestière.

Valoriser nos productions de qualité 
et nos filières de productions

Action phare 

• Développement des adhésions à la 
marque Saveurs de l’Ain : plus de 
170 adhérents (producteurs, 
artisans des métiers de bouche, 
restaurateurs et revendeurs).

• Développer l’exploitation et la 
valorisation du bois bocager 

• Créer du lien avec les collectivités 
et multiplier les échanges avec les 
décideurs pour développer les 
circuits courts et l’alimentation de 
proximité

Réalisé en 2019

Agrilocal
• Contribution au développement 

de la plateforme : 177 
fournisseurs dont 100 
agriculteurs

• Elaboration d’outils 
(cartographie des fournisseurs, 
calendrier saisonnalité des 
légumes),

• Animation ponctuelle en 
restaurant/cantine scolaire, 

• 7 rencontres territoriales 
organisées à destination des 
élus et cuisiniers

• 1 trophée national 
• Participation au Salon Planète 

Appro

• Appui à la création de l’association 
Bois Agri-Local Aindinois, 25 
exploitants

• Plus de 200 participants à 
Haie’Vènement, journée de 
promotion de l’utilisation du Bois 
Energie à destination des 
collectivités et des agriculteurs

• 1 formation « Quantifier et gérer 
durablement la ressource en bois»

• 1 guide des bonnes pratiques de 
gestion et d’entretien du bocage

Action phare 

Réalisé en 2019
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Faire dialoguer 
agriculture et société

PRIORITÉ 3

Etre le porte-parole 
du monde rural

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Promouvoir les métiers de la 
production agricole et para-
agricole

• Valoriser l’évolution de 
l’agriculture et des pratiques 
agricoles de nos territoires

• Ain Formation Orientation
14 000 jeunes et parents accueillis. 
Ouverture à partir de cette année aux 
lycéens. Participation aux tables 
rondes dans 8 collèges.

• Elaboration de 5 «Pages Agir» sur la 
diversité des projets en agricutlure 
dans les différents territoires. 

• Mise en lumière de l’agriculture lors 
des Trophées de l’agriculture

• Organisation d’un module de formation 
«Sachons parler d’agriculture»

• Organisation de la 4ème édition du 
concours des pratiques agro-
écologiques des prairies du Val de 
Saône

Réalisé en 2019
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Assurer la préservation du 
foncier agricole et l’évolution 
de l’agriculture au cœur d’un 
territoire urbanisé

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Contribuer à la préservation du 
foncier (expertises et avis sur les 
documents d’urbanismes) pour le 
maintien de l’agriculture 

• Etre présent et communiquer sur 
des sujets prioritaires dans les 
lieux de décisions politiques

• Développer des projets 
territoriaux concertés

• Participation au Salon des maires 
sur la thématique «Mangez local»

• Fête de l’agriculture : tenue d’un 
stand sur les thématiques des 
énergies renouvelables et du 
travail du sol

• Présentation des sujets d’actualités 
agricoles à la Conférence Générale 
Agricole

• Organisation d’une conférence 
pastorale avec l’ensemble des 
utilisateurs des espaces pastoraux

• 300 représentations agricoles 
dans différentes instances du 
département

• Participation au club «Plan Climat 
Air Energies Territorial» 
regroupant la DDT, les chambres 
consulaires, ALEC01, le SIEEA …

Réalisé en 2019

Plus de 200 avis
• 170 avis sur les documents 

d’urbanisme (SCOT, PLUi, PLU) et 
autorisations d’urbanisme (PC, 
CU, DP …)

• 9 avis sur les autorisations de 
boisement

• 22 avis sur des projets 
d’infrastructures

• 4 Commissions départementales 
de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers

8 commissions foncières
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Accompagner de manière ciblée et adaptée les collectivités territoriales dans 
leurs projets autour de l’agriculture.

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Accompagner les collectivités 
dans leurs démarches :
1. de développement d’une 

alimentation de proximité 
(ouverture de points de vente, 
marché, approvisionnement 
local), 

2. d‘appréhender les enjeux de 
l’agriculture locale afin 
d’adapter leurs 
aménagements

3. de conduire des projets 
environnementalement 
viables

Développer des projets de 
territoires et des services aux 
collectivités

PRIORITÉ 4

Ouverture de 2 Points de vente collectifs : 
La Bascule à Chaneins, les 3 petits 
fermiers à Farges

• Des projets conduits avec un appui 
important des collectivités avec le 
financement des études de faisabilité 
et études de marché ainsi que sur la 
construction des bâtiments.

5 conventions de partenariat signées 
avec les EPCI :

• 2 avec CA3B :  1 convention cadre et 1 
plus spécifique sur la méthanisation

• 1 avec la Communauté de communes 
Dombes sur l’accompagnement d’un 
projet de territoire

• 1 avec la communauté 
d’agglomération du Pays de Gex et 1 
avec la Communauté de communes 
de la Plaine de l’Ain sur différentes 
actions autour de l’agriculture

8 Plans Climat Air Energies Territoriaux 
en cours

1 Projet alimentaire territorial

Réalisé en 2019

12



Développer des projets de 
territoires et des services aux 
collectivités

Co-construire des stratégies et projets de territoires

Actions phares à 
l’horizon 2025

• Développer des 
partenariats publics / 
privés autour de 
l’agriculture

• Rencontrer chaque 
collectivité afin d’écouter 
leurs attentes, partager nos 
compétences et savoir-faire

Actions phares à 
l’horizon 2025

Suite aux élections de janvier, mise en 
place des trois comités agricoles de 
territoire :

• Bresse, Revermont, Val de Saône 
Nord

• Bugey, Haut-Bugey, Pays de Gex

• Dombes,, Plaine de l’Ain Val de 
Saône Sud

Elaboration de la feuille de route et 
travail d’identification des référents 
pour chaque EPCI …

Les rencontres avec les EPCI sont 
programmées pour 2020

65 suivis d’épandages des boues de 
stations d’épuration ou lagunes

Réalisé en 2019
Actions phares à 
l’horizon 2025
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NOTRE STRATÉGIE D’ENTREPRISE

Développer les services adaptés
aux besoins de nos clients : 
agriculteurs, 
collectivités territoriales

Accompagner, impulser 
le développement 
collectif et  l’innovation

Assurer nos missions 

de service public

Assurer la pérennité finançière

de l’entreprise

Travailler en partenariat 
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NOTRE STRATÉGIE D’ENTREPRISE
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Chambre d’agriculture de l’Ain
4 avenue du Champ de Foire, BP 84
01003 Bourg-en-Bresse cedex

04 74 45 47 43

accueil@ain.chambagri.fr
www.ain.chambres-agriculture.fr


